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ANNEXE 5

Effectifs du Département Eau et Assainissement

Le Service Assainissement est géré en régie directe, avec du personnel municipal réparti sur deux

sites :

* Centre Technique Municipal rassemblant :

- la direction, l’encadrement technique, la comptabilité, secrétariat,

- l’entretien ainsi que l’exploitation du réseau et des ouvrages enterrés.

* Port Douvot : site de la station d’épuration.

Port Douvot dispose d’un nouveau chef de service depuis octobre 2010, et le recrutement des

agents d’exploitation est achevé.

Le Département Eau et Assainissement comprend des agents répartis sur plusieurs sites et

exerçant dans différents domaines d’activité :

- Eau et assainissement confondus, 42 agents au Centre Technique Municipal (CTM) assurent

l’encadrement, des missions techniques, la gestion commerciale, le secrétariat et la

comptabilité.

- Aux ateliers du CTM, 25 agents travaillent pour l’eau : entretien et travaux neufs sur réseau et

branchements d’eau. 16 agents travaillent à l’assainissement : entretien, exploitation du réseau

et des ouvrages techniques, cellule conformité.

- Au poste central de Griffon et au laboratoire de Chenecey 17 agents et 1 apprenti assurent

l’entretien et l’exploitation des stations de production et de pompage, et des réservoirs d’eau

potable.

- A la station d’épuration des eaux usées de Port Douvot, 15 agents ont en charge l’entretien et

l’exploitation des installations de traitement.

Ainsi, le DEA compte au total 123 agents, car aux 115 déjà listés, s’ajoutent 5 chauffeurs affectés à

la Direction Parc Auto et Logistique, ainsi que 2 ingénieurs et 1 technicien à la Direction Grands Travaux.

La continuité du service public est assurée par une double astreinte, réseau et station, reliée par

informatique au poste de gestion centralisée des installations.
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ANNEXE 6

Détail et tarifs 2010 des prestations du service de l’eau

Extrait de la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2009

Tarifs de diverses prestations

- Tarif horaire du personnel :

Coût horaire de la main d’œuvre : 29,80 € HT (soit + 1,02 %)

- Frais de vérification d’un compteur :

. Frais de vérification d’un compteur correspondant à un jaugeage : 65 € HT (soit + 1,56 %)

. Frais de vérification d’un compteur correspondant à un étalonnage aux 3 débits (Qminima,

Qmaxima, Qtransition) sur banc d’essai agréé : 159,50 € HT (soit + 1 %).

- Fermeture ou réouverture d’un branchement pour convenance personnelle de l’abonné : 28,50 €

(soit + 1,79 %).

- Réouverture d’un branchement fermé suite à l’impossibilité de relever le compteur, fermé suite à

un non-paiement des sommes dues ou fermé suite à un acte délictueux énoncé à l’article 16 du

règlement : 57,50 € HT (+ 0,88 %)

- Forfait recherche de fuites sous domaine privé : 53,50 € HT, puis temps passé réellement (soit

+ 0,94 %)

- Transaction spéciale en cas de constat de prise d’eau illégale : 530 € HT (soit + 0,95 %).

- Branchement provisoire sur Poteau Incendie

* forfait pose et dépose hors consommation : 182 € HT (soit + 1,11 %)

* disparition du dispositif de comptage : 303 € HT (soit + 1 %)

* détérioration ou disparition dispositif plombage : 182 € HT (soit + 1,11 %).
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